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Directive concernant les indemnitös versees aux deputes domicilies ä I‘ötranger

du 13mai2011

La Dölegation administrative, se fondant sur

les art. 3, 4 et 6 de l‘ordonnance de I‘Assembl~e f~d~rale du 18 mars 1988 relative ~ la loi
sur les moyens allou~s aux parlementaires (OMAP),

ödicte la directive suivante:

1. Objet

La pr~sente directive r~gle le versement des indemnit~s destin~es ~ couvrir les frais
suppI~mentaires auxquels doivent faire face les d~put~s qui, au moment de leur ~lection,
sont domicili~s ä I‘~tranger.
Les d~put~s qui transf~rent leur domicile ä l‘ätranger apr~s leur &ection n‘ont pas drolt au
versement d‘indemnit~s au sens de la pr~sente directive. Dans le cas des d~put~s
procIam~s ~Ius par substitution, c‘est la date du renouvellement int~graI du conseil qui
constitue la date de leur &ection.

II. Indemnites

Le montant des types d‘indemnit~s (frais de d~pIacement, d~fraiement Iongue distance et
d~fraiement pour repas et nuit~es) varie en fonction de la distance entre Berne et le heu de
domicile.

1. Zones geographiques

Les lieux de domicihe sont r~partis en trois zones g~ographiques plus ou moins homog~nes:

A) zone frontahi~re

Comprend les Iocahit~s accessibhes en 2 heures maximum au moyen des transports pubhics
(except~ h‘avion) depuis ha fronti~re suisse.

B) zone « Reste de h‘Europe »

Comprend ha Turquie, mais pas ha Russie ni le Proche-Orient.

C) zone « Reste du monde »

Comprend toutes les locahit~s situ~es en dehors des zones A et B.
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2. Types d‘indemnites

Un voyage est un trajet aller-retour entre le domicile et le heu de la s~ance.

2.1 Indemnitös pour les frais de voyage

En vertu de l‘art. 4, al. 1, OMAP, les d~put~s domicili~s ~ l‘~tranger re9oivent, ~ l‘instar des
autres parlementaires, soit un abonnement g~n~raI CFF (l~ ciasse), solt une indemnit~
forfaitaire correspondant au prix pay~ par les Services du Parlement pour un tel
abonnement:

Zone A)

Les d~put~s per~oivent des indemnit~s pour les trajets qu‘iIs effectuent au moyen des
transports publics (en principe abonnement de train 1re ciasse) de leur domicile ~ la fronti~re
suisse et inversement pour venir assister aux s~ances des organes parlementaires au sens
de l‘art. 3 de la loi sur les moyens aIIou~s aux parlementaires (LMAP). Un voyage leur est
rembours~ par semaine de session.

Zone B)

Les d~put~s per~oivent des indemnit~s pour tous les vols (aller-retour) en classe
~conomique effectu~s pour assister aux s~ances des organes parlementaires au sens de
l‘art. 3 LMAP. Un voyage leur est rembours~ par semaine de session.

Zone C)

Les d~put~s per9oivent des indemnit~s pour un maximum de 16 vols par ann~e en classe
affaires effectu~s pour assister aux s~ances des organes parlementaires au sens de I‘art. 3
LMAP.

2.2 D~fraiement Iongue distance

II existe trois type de d~fraiement Iongue distance:

Zone A)

Le d~fraiement longue distance s‘~I~ve ä 21 francs par quart d‘heure de voyage ~ compter
d‘une dur~e de voyage d‘une heure et demie (dur~e moyenne de l‘aller-retour entre le
domicile et Berne ; cf. art. 6, al. 3, OMAP).

Zone B)

Une indemnit~ forfaitaire de 400 francs est accord~e par d~pIacement.

Zone C)

Une indemnit~ forfaitaire de 800 francs est accord~e par d~pIacement.
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2.3 lndemnites pour les frais de repas et de nuitees

Les indemnit~s accord~es les jours de Session aux d~put~s domicili~s ä l‘~tranger pour les
repas et les nuit~es sont identiques ä celles accord~es aux d~put~s domicili~s en Suisse (cf.
art. 3 OMAP).

ZoneA)

Les d6put~s domiciIi~s ä I‘~tranger per~oivent les mömes indemnit~s que les d~put~s
domicili~s en Suisse.

Zone B)

Les d~put6s per~oivent des indemnit~s couvrant un repas et une nuit~e pour chaque jour de
session durant lesquels aucune s~ance n‘est pr~vue (en g~n~ral du vendredi au dimanche),
pour autant qu‘aucun frais de d~pIacement ne leur soient rembours~s. Un d~put~ contraint
d‘arriver la veille d‘une s~ance d‘un organe parlementaire etlou ne pouvant effectuer le trajet
de retour Je dernierjour de Ja s~ance per~oit une indemnit~ couvrant une nuit
suppI~mentaire.
Zone C)

Les d~put~s per9oivent des indemnit~s couvrant un repas et une nuit~e pour chaque jour de
session durant lesquels aucune s~ance n‘est pr~vue (en g~n~raI du vendredi au dimanche).
Des indemnit~s suppl~mentaires sont accord~es pour 12 repas et 12 nuit~es au maximum
par ann~e.

III. Entree en vigueur

La pr~sente directive entre en vigueur en m~me temps que Ja modification du 18 mars 2011
de l‘OMAP.

Pour la D~gation administrative:

Le vice-pr~sident

Präsident du Conseil national

Le präsident

f (

Hansheiri Inderkum

Präsident du Conseil des ~tats

Jean-Ren~ Germanier
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